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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
00-025
 
 
 

RÈGLEMENT SUR LA CONSTRUCTION ET L'OCCUPATION D'UN BÂTIMENT 
SITUÉ AU 59, RUE SAINT-JACQUES 
 

À l’assemblée du 21 février 2000, le conseil de la Ville de Montréal décrète :
 

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION
 

1. Le règlement s'applique au territoire montré au plan de l'annexe A. 
 

SECTION II
AUTORISATIONS
 

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire visé à l'article 1, la 
construction et l'occupation d'un étage additionnel entre le dernier étage et le toit existant d'un 
bâtiment sont autorisées aux conditions prévues au présent règlement. 
À ces fins, il est permis de déroger à l'article 41 du Règlement d'urbanisme (R.R.V.M., 
chapitre U-1). Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec le présent 
règlement s'applique. 
 

SECTION III
CONDITIONS
 

3. La superficie et le recul par rapport à la façade donnant du côté de la côte de la 
Place-d'Armes de l'étage construit entre le 7e étage et le toit doivent être conformes au plan 
A-11-3 de l'annexe B. 
 

4. Aucune modification des fenêtres ou des façades n'est autorisée. 
 

5. Aucune modification à la hauteur du bâtiment n'est autorisée. 
 

SECTION IV
CRITÈRES D'AMÉNAGEMENT, D'ARCHITECTURE ET DE DESIGN
 

6. Aux fins de la délivrance du permis de construction relatif au bâtiment autorisé par le 
présent règlement, en plus des critères prévus à l'article 29 du Règlement sur la procédure 
d'approbation de projets de construction, de modification ou d'occupation et sur la Commission 
Jacques-Viger (R.R.V.M., chapitre p-7), les critères suivants s'appliquent : 

- le niveau du plancher construit entre le 7e étage et le toit doit se situer le plus haut 
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possible par rapport aux fenêtres donnant du côté de la ruelle des Fortifications et de la 
rue Saint-Jacques; 

- l'impact visuel du nouveau plancher à travers les fenêtres du 7e étage donnant du côté 
de la ruelle des Fortifications et de la rue Saint-Jacques devrait être nul ou non 
significatif à partir de la rue ou des immeubles voisins. 

 

SECTION V
DÉLAI DE RÉALISATION
 

7. Les travaux de réalisation doivent débuter dans les 120 mois de la date d'entrée en vigueur 
du présent règlement. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation qui fait l'objet du présent 
règlement sera nulle et sans effet. 

 
 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
ANNEXE A
PLAN PRÉPARÉ PAR PIERRE ALARIE, ARPENTEUR-GÉOMÈTRE, SOUS LE 
NUMÉRO DE MINUTE 38848 ET DE DOSSIER 21240-2, ET ESTAMPILLÉ PAR LE 
SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET URBAIN LE 18 JANVIER 2000 *
 

ANNEXE B
PLANS A-1 À A-9 INCLUSIVEMENT ET A-10-3, A-11.3, ET A-12-3, PRÉPARÉS PAR 
GUY DEMERS, ARCHITECTE, ET ESTAMPILLÉS PAR LE SERVICE DU 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET URBAIN LE 18 JANVIER 2000 *
 

* Voir dossier S990545201. 
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